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 INTRODUCTION 
 

Aujourd’hui, nous constatons avec les chiffres des recensements effectués sous l’égide de l’INSEE une croissance annuelle 

moyenne de la population de Lacanau de 3,79 % entre 1999 et 2006. 

Cette tendance se poursuivra  dans la mesure où restent inscrits au POS de Lacanau 1 560 logements en zone 1NA  et 590 en zone 

2NA. 

Rappelons que Lacanau se place en terme de nombre d’habitants à la 3
ème

 place en Médoc, et à la 1ère place de son canton devant 

le chef-lieu Castelnau. 

Notre commune comprend 2 groupes scolaires, avec un total de 430 enfants. (Maternelles et Elémentaires). 

Dès leur rentrée en 6
ème

, les enfants sont dirigés vers le collège d’HOURTIN, puis vers le lycée d’ANDERNOS pour leur entrée en 

seconde, c’est à dire la même affectation de lycée que les enfants des communes voisines du Porge, du Temple et de Saumos. 

Rappelons que depuis 2003, chaque année à Lacanau une classe supplémentaire a été créée avec un effectif de 30 enfants en 

moyenne. 

Les locaux scolaires ont dû être réaménagés à plusieurs reprises. 

De toute évidence, l’augmentation des effectifs en maternelle et primaire a des conséquences sur les capacités d’accueil des 

établissements secondaires. 

L’effectif des collégiens canaulais scolarisés à HOURTIN est de 157 pour l’année scolaire 2006/2007, ce qui représente 44,4 % de 

l’effectif total de HOURTIN. 

Il faut donc 3 bus pleins de 50 places chacun pour conduire nos enfants tous les matins et les ramener tous les soirs du collège 

d’HOURTIN. 

Le temps des transports en bus scolaires dépasse quotidiennement 90 minutes pour les plus éloignés et l’amplitude horaire 

d’une journée pour un collégien canaulais est en moyenne de 10 heures :  

 Départ du bus à 7h45 en moyenne et un retour sur Lacanau à 17 h 45 le soir sans tenir compte du temps de pré-acheminement 

(domicile/arrêt de bus de 5 à 20 mn). 

Rappelons que la consigne du conseil national des transports fait de ces 90 minutes la limite maximum acceptable et que nos 

enfants la dépassent si on y ajoute leur pré-acheminement. 

L’ANATEEP souhaite d’ailleurs aller plus loin en la matière et défend une réduction de ce temps maxi de transport qui pour 

elle est encore trop élevé pour des enfants. 

Remarquons que cela représente une amplitude plus importante que la journée moyenne d’un salarié et ceci sans prendre 
en considération le temps qu’un collégien doit consacrer à ses devoirs le soir, à la maison.  

 

C’est pourquoi, nous vous exposerons ci-après l’ensemble des arguments nous conduisant à la nécessité, pour les enfants du 

secteur, de construire un collège sur notre commune. 
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II--  SSiittuuaattiioonn  aaccttuueellllee  
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1-1- EVOLUTION DE LA POPULATION A LACANAU  

ET DANS LES COMMUNES LITTORALES DE GIRONDE 
 

 

Population actuelle  

Commune 

 

Population 

1999 

Population 

en 2005 

Population 

en 2006 

Variation 

annuelle 

moyenne 

Vendays 1 827  2 156 2,39 % 

Naujac 631 727  2,39 % 

Hourtin 2 325 2 473  1,03 % 

Carcans 1 549 2 025  4,57 % 

Lacanau 3 089  4 009 3,79 % 

Lège 6 307  6 390 0,19 % 

Le Porge 1 861  2 065 1,50 % 

Ares 4 669 5 335  2,25 % 

 
Sources : Insee, Enquêtes annuelles de recensement de 2005 et 2006, 

Recensement de la population 1999 

 

Le constat fait par une étude de l’INSEE (en annexe, disponible sur : 

http://www.insee.fr/fr/insee_regions/aquitaine/rfc/docs/ia7608.pdf) 

montre un mouvement général des populations vers les côtes 
en Aquitaine et en Gironde notamment où cette tendance est très marquée. 

Ainsi, la commune  de Lacanau voit sa population augmenter de 3,79 % en 

moyenne chaque année depuis 1999. 

 

 

Ci-contre, sur la carte des collèges (Source : site internet du Conseil Général de 

la Gironde), sont représentées les communes littorales de Vendays à Lège-Cap-

Ferret,  ainsi que la commune d’Arès, avec leur population en 2005 ou 2006 et 

les variations  annuelles moyennes. 

 

 

 

Vendays 

Naujac 

+2,39% 

+1,50% 

+2,25%

2156 hab 

727 hab 

2473 hab 

4009 hab 

 2065 hab 

2025 hab 

5335 hab 

+0,19% 

6390 hab 

+2,39% 

+1,03% 

+4,57% 

+3,79% 
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1-2- Répartition par niveau des effectifs des écoles et des collèges autour de Lacanau 

en 2006/2007 
1- Zone de recrutement du collège d’Hourtin 

 Ecoles primaires Collège 

 TPS/PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 6
ième

 5
ième

 4
ième

 3
ième

 
(date d’entrée au collège) 2014 2013 1012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 

collégiens en 

2006/2007 

Hourtin 36 30 30 25 27 31 29 34 31 21 35 27 114 

Carcans 43 15 23 24 30 30 17 18 22 16 26 19 83 

Lacanau 55 52 68 67 51 44 52 47 61 34 30 32 157 

Total 134 97 121 116 108 105 98 99 114 71 91 78 354 

Note : données en gris clair : répartition estimée des élèves par classe 

2- Zone de recrutement du collège de Lège 

 Ecoles primaires Collège 

 TPS/PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 6
ième

 5
ième

 4
ième

 3
ième

 

(date d’entrée au collège) 2014 2013 1012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 

collégiens  

en 

2006/2007 

Lège 76 66 93 89 106 74 79 86 87 68 76 80 311 

Le Temple/Saumos 10 16 13 12 14 11 7 9 10 8 9 10 37 

Le Porge 34 29 31 36 29 17 25 35 25 20 23 22 94 

Autres         9 7 9 9 34 

Total 120 111 137 137 149 102 111 130 135 103 117 121 476 

Note : données en gris clair : répartition estimée des élèves par classe 

3- Zone de recrutement du collège d’Andernos 

 Ecoles primaires Collège 

 TPS/PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 6
ième

 5
ième

 4
ième

 3
ième

 

(date d’entrée au collège) 2014 2013 1012 2011 2010 2009 2008 2007 2006 2005 2004 2003 

collégiens  

en 

2006/2007 

Andernos         134 129 125 119 507 

Ares         55 40 46 32 173 

Lanton         14 9 11 13 47 

Autres         15 18 15 17 65 

Total         218 196 197 181 792 

Source : Académie de Bordeaux 
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1-3- Répartition par commune de recrutement des effectifs des collèges en 2006/2007 

1- Répartition par commune de recrutement des effectifs du collège d’Hourtin 

Commune de recrutement Nombre d’élèves Répartition 

Hourtin 114 32,2 % 

Carcans 83 23,4 % 

Lacanau 157 44,4 % 

Total 354 100 % 

Remarques :      - Etablissement de catégorie 1 

- Capacité des locaux : 300 élèves 

Conclusion : Collège d’Hourtin en sureffectif 

2- Répartition par commune de recrutement des effectifs du collège de Lège 

Commune de recrutement Nombre d’élèves Répartition 

Lège 311 65 % 

Le temple / Saumos 37 8 % 

Le porge 94 20 % 

autres 34 7 % 

Total 476 100% 

Remarques :      - Etablissement de catégorie 2 

- Capacité des locaux : 400 élèves 

Conclusion : Collège de Lège en sureffectif 

3- Répartition par commune de recrutement des effectifs du collège d’Andernos 

Commune de recrutement Nombre d’élèves Répartition 

Andernos 507 64% 

Ares 173 22% 

Lanton 47 6% 

autres 65 8 % 

Total 792 100% 

Remarques :      - Etablissement de catégorie 3 

- Capacité des locaux : 600 élèves 

Conclusion : Collège d’Andernos en sureffectif 
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1-4- TRANSPORT DES COLLEGIENS EN 2006/2007 
 

Au départ de Lacanau 3 bus pleins transportent 157 collégiens. 

    b180 km par jour soit 37 000 km par an, 

    bbbb 90 minutes de temps de transport par élève par jour, 

    bbbb 10 heures d’amplitude en moyenne pour une journée. 
 

Coût actuel : 200 000 € par an dont 20 000 € à la charge de la 

commune, soit 1274 € par an et par élève canaulais alors que le coût 

moyen d’un élève transporté en Gironde est de 614 €. (Source : 
ANATEEP 2004-2005). 
 

Incidences : 
 

8888Rythme trop soutenu pour les enfants : fatigue, baisse de 

l’attention, agitation, et donc répercussion sur les 

performances scolaires !! 

8Risques liés à la circulation et aux intempéries, 

8Pollution environnementale, 

8Coût élevé pour les collectivités. 
 

Aggravation de la situation : 
 

D’après le nombre minimum de collégiens canaulais prévisibles par 

Glissement d’après le tableau 1-3, et hors apports des nouveaux foyers  

(constructions en cours), les projections sont les suivantes :  

 
Année scolaire Collégiens canaulais Nombre de bus Coût annuel estimé en € 

2006/2007 157 3      200 000    

2007/2008 172 4      267 000    

2009/2010 204 5      333 000    

2015/2016 + de 250 6      400 000    

 

 

Sources : 

Académie de Bordeaux : Effectifs 2006/2007  

Conseil Général (www.cg33.fr) : carte des collèges  et liste des services de 

transport scolaire par établissement pour les collèges de Hourtin et Lège  

Mairie de Lacanau 
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2-1- PROJECTION POUR LE COLLEGE D’HOURTIN 

Analyse :  

Aujourd’hui les jeunes canaulais représentent 44 % des élèves fréquentant le collège d’Hourtin 

 cette proportion sera de 52 % en 2014/2015 soit une progression de 8 points de pourcentage. 

Projection pour le collège d’Hourtin (capacité 300 élèves) 

(par glissement de la répartition des effectifs observée en 2006/2007) 
 

 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

Hourtin 114 117 108 115 116 113 116 104 120 
Carcans 83 86 80 97 100 100 104 100 106 
Lacanau 157 172 194 204 194 214 230 238 242 

Total 354 375 382 416 410 427 450 442 468 

sureffectif 54 75 82 116 110 127 150 142 168 

 

Répartition par commune de recrutement des effectifs du collège d’Hourtin (en %) 

 
 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

Hourtin 32,2 31,2 28,3 27,6 28,3 26,5 25,8 23,5 25,6 
Carcans 23,4 22,9 20,9 23,3 24,4 23,4 23,1 22,6 22,7 
Lacanau 44,4 45,9 50,8 49,1 47,3 50,1 51,1 53,9 51,7 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Méthode : Glissement de la  répartition par niveaux des effectifs observés en 2006/2007 dans les différentes communes (voir 

tableaux de la section 1-3) 

Remarques : Cette méthode ne permet pas d’intégrer dans la projection les variations des effectifs liés aux 

flux migratoires et au développement urbanistique. Les résultats obtenus par cette méthode sont donc à considérer 

comme des minima. En effet les déplacements de population vers le littoral détaillés dans l’enquête de l’INSEE (en annexe) ne sont 

pas pris en compte.  
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2-2- PROJECTION POUR LE COLLEGE DE LEGE 

Analyse :  

Aujourd’hui, le collège de Lège est en sureffectif. En 2012/2013, ce sureffectif aura doublé. 

Projection pour le collège de Lège (capacité 400 élèves) 

(par glissement de la répartition des effectifs observée en 2006/2007) 

 
 

 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

Lège 317 320 326 345 348 362 354 324 
Le temple/Saumos 36 34 37 41 44 50 55 51 
Le porge 105 106 103 106 107 113 125 130 

Total 458 460 466 492 499 525 534 505 

sureffectif 58 60 66 92 99 125 134 105 

 

Répartition par commune de recrutement des effectifs du collège de Lège (en %) 

 
 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

Lège 69,2 69,6 70,0 70,1 69,7 69,0 66,3 64,1 

Le Temple/Saumos 7,9 7,4 7,9 8,3 8,8 9,5 10,3 10,1 

Le Porge 22,9 23,0 22,1 21,6 21,4 21,5 23,4 25,8 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 

Méthode : Glissement de la  répartition par niveaux des effectifs observés en 2006/2007 dans les différentes communes (voir 

tableaux de la section 1-3) 

Remarques : Cette méthode ne permet pas d’intégrer dans la projection les variations des effectifs liés aux 

flux migratoires et au développement urbanistique. Les résultats obtenus par cette méthode sont donc à considérer 

comme des minima. En effet les déplacements de population vers le littoral détaillés dans l’enquête de l’INSEE (en annexe) ne sont 

pas pris en compte.  
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CONCLUSION 
 

 

 Il apparaît indispensable de modifier les zones de recrutement des collèges de Hourtin, 

Lège et Andernos pour permettre d’équilibrer les effectifs et rétablir l’égalité des chances 

pour les collégiens du secteur. 

 

Un nouveau collège situé à Lacanau permettrait de : 
 

� ramener le temps de trajet et l’amplitude horaire journalière à un niveau raisonnable 

pour tous les collégiens du secteur, 

 

� améliorer la qualité de vie des enfants du secteur en respectant pour tous les collégiens 

un temps de vie familial, un temps scolaire et un temps social, 

 

� rétablir l’égalité des conditions de réussite des enfants du secteur, 
 

� réduire le nombre de bus et par conséquent le coût, l’impact environnemental et les 

risques d’accident induits, 

 

� accueillir les effectifs des communes du Porge, du Temple, de Saumos et de Lacanau 

qui surchargent actuellement les collèges de Lège et d’Hourtin, 

 

� ramener les collèges de Lège et d’Hourtin à leur capacité d’accueil actuelle, 
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� équilibrer l’aménagement du territoire sur le littoral girondin, 

 

� répondre à l’expansion urbanistique d’aujourd’hui et de demain de Lacanau, 

 

� anticiper les migrations de population vers l’ensemble des communes du littoral. 

 

Projection pour le collège de Lacanau, capacité 400 élèves extensible à 600 

(par glissement de la répartition des effectifs observée en 2006/2007) 
 

Collège Commune de recrutement 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

   Lacanau 172 194 204 194 214 230 238 242 

LACANAU  Le temple / Saumos 36 34 37 41 44 50 55 51 

   Le porge 105 106 103 106 107 113 125 130 

                     TOTAL   313 334 345 341 365 393 418 423 

 

 

Sans tenir compte ni des flux migratoires ni de l’évolution 

urbanistique de Lacanau et des communes avoisinantes, un collège 

400 à Lacanau se justifie dès maintenant et pourrait évoluer vers 

une capacité d’accueil de 600 élèves dans un proche avenir. 
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Recensement de la population 1999 / INSEE AQUITAINE 

 

Cartes des Collèges en Gironde 

 

 


